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Les crédits en faveur de l'aide alimentaire en 2016 (en millions d'euros)


	 
	Montant

	FEAD
	Contribution UE
	69,87

	
	Contribution nationale
	12,33

	Épiceries sociales
	8,07

	Subventions aux têtes de réseau associatives nationales
	4,47

	Aide alimentaire déconcentrée
	7,77

	Subvention pour charge de service public à France Agrimer
	2,022






Source : commission des finances du Sénat, à partir du projet annuel de performances annexé au projet de loi de finances pour 2016. 
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